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B U L L E T I N D U J O U R 
Pendant quelques jours encore, on 

commentera le résultat des élections 
municipales. En somme, d'après les 
renseignements incomplets que l'on 
possède, elles ne paraissent pas avoir 
apporté à la situation une modification 
bien sensible, sauf en ceci, que dans 
les grands centres, et principalement 
dans le Midi, les champions du radica
lisme ont gagné du terrain. Par contre 
les tenans de l'opportunisme en ont 
perdu, et surtout a Paris. Aujourd'hui, 
il n'est plus possible de le nier, lesfaits 
répondent aux assertions imprudentes 
de la République française et de ses 
sous-ordres : on pourra s'en convaincre 

?lus loin. Les feuilles dévouées au 
alais-Bourbon seront donc obligées, 

pour triompher, de nous dire que ceux 
qui nous gouvernent n'ont pas été 
battus par ceux qui nous ont gouvernés 
en 1871, et qui voudaient nous gou
verner encore. 

Nous ne les contredirons pas, l'ayant | 
constaté dès le premier jour. Mais que 
l'on nous vante, comme la République . 
française d'hier, le a spectacle admi- j 
rable » donné par la majorité des ; 
électeurs parisiens ; que l'on avance 
qu'elle a accusé « le sentiment net et , 
précis, la volonté réfléchie de la France ! 
de s'arranger et de se mouvoir, de ; 
vivre et de travailler sous un régime 
qui ne puisse plus être ébranlé», c'est 
dépasser les bornes de l'optimisme, 
c'est oublier que cette majorité électo
rale a tout simplement préféré la révo
lution représentée par les hommes au- j 
jourd'hui au pouv ir à la révolution 
des revenants de Nouméa. Il n'y a pas 
et longtemps qu'aux obsèques de Blan-
qui on a déployé le drapeau rouge j 
comme aux plus beaux jours de l'in- i 
surrection. 

Qu'a fait le gouvernement î II s'est 
félicité de cette manifestation pacifique! 
C'est ainsi qu'en désorganisant toutes 
le» forces du pays, l'opportunisme ne 
travaille,en réalité, qu'au triomphe de 
la Commune. Les candidats du nihi
lisme ne sont pas sortis vainqueurs du 
scrutin, mais leurs idées font du che
min et triomphent avant eux. Elles 
triomphent d'autant plus sûrement que 
l'esprit public s'habitue en quelque 
sorte] à ce désordre moral. L'ordre 
matériel n'est pas troublé ; c'est tout 
ce qu'on demande. On ne fait pas cet
te réflexion que le fruit mûrit et que, 

lors de sa complète maturité, il sera 
bon à cueillir. 

Ce serait certainement là l'éven
tualité à laquelle il faudrait se résigner 
si rien ne venait troubler cette démo
ralisation progressive, qui produit sur 
la société française des effets analo
gues à ceux de l'alcoolisme sur le pa
lais. Peu à peu l'intoxication devient 
telle que le poison ne se révèle plus 
par les symptômes qu'il amène d'or
dinaire. Ne nous sentirons-nous deno 
malades qu'au moment où nul remède 
ne pourra plus nous rendre la sanlé ? 

On sait que le Sénat a fixé au 20 de 
ce mois l'élection de son bureau. 

Le président actuel, M. Léon Say, 
paraît, ainsi que nous l'avons déjà dit, 
devoir être réélu sans contestation, 
mais il y aura à pourvoir au rempla
cement de deux vice-présidents, M. 
Pelletan qui se retire et M. Barthélémy 
Saint-Hilaire qui, comme ministre 
des affaires étrangères, a dû aban
donner sa situation au Sénat. M. Le 
Royer, ancien garde des sceaux rem
placera très probablement M. Pelletan, 
et il n'est pas impossible que le fau
teuil de M. Barthélémy Saint-Hilaire 
soit réservé à un membre de la droite, 
qui devrait incontestablement avoir 
une des quatre places de vice-prési
dent. 

Deux secrétaires ont manifesté l'in
tention de décliner le renouvellement 
de leur mandat. Ce sont M. Bernard, 
conseiller à la cour de cassation, et M. 
Mazeau, syndic de l'ordre des avocats 
au conseil d'Etat, tous deux empêchés '. 
par leurs occupations personnelles. Le 
choix de leurs successeurs n'est pas 
encore arrêté. 

On assure que M. Pelletan sers 
nommé questeur en remplacement de 
M. Baze qui se retire pour des raisons 
de santé. 

A la Chambre des députés, la réélec
tion de M. Gambetta est certaine.Deux 
vice-présidents se retirent, MM. Se-
nard et Bethmont. Ils seront probable
ment remplacés par MM. Devès, de la 
gauche, et Philippoteaux du centre ; irréfutable par la résolution qu'a prise 
gauche. M. Brisson qui avait déclaré j le personnel dirigeant de l'enseigne

ment officiel de faire disparaître, à 
l'aide de mesures violentes et arbitrai
res, toutes les écoles libres n'atten
dant le succès que du mérite leurs 
maîtres et de la solidité de leur en
seignement. 

renoncer au fauteuil sera néanmoins 
réélu, la majorité ne croyant pas de
voir s'arrêter aux scrupules qui avaient 
déterminé le député de Paris à se re
tirer parce qu'il occupe, depuis trois 
ans déjà, l'une des quatre places de 
vice-président. Il a été, paraît-il, un 
instant question d'enlever son siège à 
M. le comte de Durfort de Civrac, de 
la droite ; mais plusieurs membres in
fluents de la majorité ont compris que 
le moment était mal choisi pour affir
mer si clairement les dispositions mal
veillantes et intolérantes de l'opportu-
tunisme, et il est probable que le dé
puté de Maine-et-Loire sera réélu. 

Quatre sièges de secrétaires sont va
cants : celui de M. Jean David, de l'u
nion républicaine; celui de M. Louis 
Legrand, de la gauche ; celui de M. 
Drumel, du centre gauche, et celui de 
M. de Valfons, de la droite. Ces quatre 
membres.en fonction depuis deux ans, 
se retirent, suivant l'usage, pour per
mettre d'établir un roulement entre 
les autres membres de la Chambre. 
Les candidats qui ont le plus de 
chances de leur succéder sont MM. 
Armez, de l'union républicaine; Ferdi
nand Dreyfus, de la gauche; Godin, ! 
du centre gauche, et Maréchal, de la 
droite. I 

Le Conseil supérieur de l'instruc
tion publique a successivement con
firme la décision du Conseil académi
que de Toulouse frappant d'une sus
pension l'honorable M. Villara, coupa
ble d'avoir choisi pour auxiliaires des 
ecclésiastiques ayant appartenu à la 
Société de Jésus ; annulé le jugement 
du Conseil académique de Douai édic-
tant une mesure disciplinaire contre 
M. l'abbé GnmsjSaVlfgtvaincu d'av 
gardé, à '" 
jésuites ; ef enfin'modifié, tout en la 
ratifiant dans ses dispositions princi
pales, la décision prise contre le R. P. 
Pillon, dont l'immoralité résulte bien 
clairement de ce qu'il a maintenu dans 
l'établissement placé sous sa direction 
des maîtres qui ont su acquérir l'esti
me et la confiance des familles en 
même temps que l'affection et la re
connaissance des élèves confiés à leurs 
soins. 

Ceux qui avaient un instant espéré 
que le Conseil supérieur de l'instruc
tion publique témoignerait, dans ses 
décisions, de quelque impartialité et 
de quelque esprit de suite, savent 
maintenant à quoi s'en tenir. Ils ont 
acquis la certitude que le Conseil ne 
tient guère compte de la légalité, ni 
des engagements pris par le gouverne
ment, ni des prérogatives des prélats 
qui couvrent de leur protection les ec
clésiastiques placés sous leur juridic
tion, lorsqu'il s'agit de ruiner les mai
sons d'éducation dont les lycées 
redoutent avec raison l'écrasante supé
riorité. 

Puisqu'il est établi désormais que 
l'Université ne craint pas de sacrifier 
à ses intérêts, fort mal compris d'ail
leurs, sa propre dignité et les droits 
de ses rivaux, nous espérons bien que 
les pères de famille tiendront à hon
neur de résister à cette audacieuce ten
tative de suppression de l'enseigne
ment libre, et qu'ils prendront, vis-
à-vis d'eux-mêmes, l'engagement de 
ne jamais envoyer leurs enfants dans 
les établissements de l'Etat, dont l'in
fériorité est démontrée d'une façon 

est spécialement l'objet de la bienveil-
lante attention du Saint-Père ; Léon 
XIII t déjà choisi pour elle une ma-
gnifiqne table ornée de pierreries. 
D'autre» objets d'orfèvrerie d'un tra
vail «Émirable seront livrés prochai-
nemeat. 

fie. Sainteté sera représentée anx 
noce» par le. nonce et un cardinal au-
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LA VICTOIRE DES OPPORTUNISTES 

Nous ser ions véri tablement c u r i e u x d e 
connaî tre l e cr i tér ium dont s e ser t l a 
République française pour appréc ier 
les é lect ions munic ipale» . C'est l a p r e 
m i è r e fois peut -ê tre qu'on voit l ' organe 
d'un parti que lconque tr iompher d a n s 
ces condition». Il faudrait cependant avo ir 
r a i s o n , u n e fois pour toutes , de cet te 
myst i f icat ion. 

Il suffit en effet de lire l a première l i s te 
v e n u e des résu l ta t s du scrut in du 9 j a n 
v ier pour cons ta ter que les m e m b r e s de 
l 'anc ien consei l qui ont é té r é é l u s a v e c 
l e chiffre l e p lus br i l lant de suffrage» 
s e n t c e u x qui o n t toujours voté pour l 'au
tonomie c o m m u n a l e , p o u r l a suppress ion 
du budget des culte», c'est-à-dire pour 
tout c e que combat , pour tout c e qui 
irrite la République française. 

A vrai d ire , a u c u n des a n c i e n s c o n 
se i l l ers qui ava ient encouru le b lâme e t 
l 'animadvers ion de la République fran
çaise n'est res té sur le c a r r e a u . T o u s r é 
pondent à l'appel. On pourrait m ê m e é t a 
blir qu'il a suffi d'être m a l noté à la 
Chaussée- d'Antin pour avoir c o m m e u n 
ta l i sman auprès du suffrage universe l . 
Ceux qui n e s o n t p a s r e v e n u s , l e s morts 
a u contra ire , appart iennent e x c l u s i v e 
m e n t à l a part ie du conse i l o ù r é g n a i t 
e n s o u v e r a i n e l' influence de M. Gam
bet ta . 

Prendre les sot t i ses pour des compl i 
m e n t s , empocher l e s coups r e ç u s pour de 
l 'argent comptant peut ê tre u n e tact ique 
habi l e e n c e r t a i n s c a s ; m a i s d a n s l e s 
c i rcons tances présentes e l le prête trop & 
r ire . P o u r en u s e r d é c e m m e n t , l a Répu-
publique française aurai t à détruire u n 
trop g r a n d n o m b r e de n u m é r o s de s a 
col lect ion. 

— — a — m 
LETTRE DE If. T. S. P. LE PAPE LÉON XIII 

à S. G. M g r l ' A r c h e v ê q u e d e D u b l i n 

À Notre Vénérable Frère S douer i Mac-Cuit, 
Archevêque «V Dublin 

LÉON XIII, PAPE 
Vénérable Frère, salut et Bénédiction 

apostolique. 
Noua avons lu avec plaisir la lettre ré

c e m m e n t adressée par vous a u clergé et au 
peuple du diocèee de Dubl in , que v o u s 
N o u s avez vous m ê m e présentée dans v o 
tre voyage à Rome. Nous y avons reconnu, 
e n effet, la prudence e t la sagesse de votre 
esprit ; car, i cette heure où l'Irlande est 
troublés e t par le désir d'améliorer son Les journaux anglais s'occupent à 

leur tour de l'ajournement du mariage | sorT e"f"par" la crainte de» "événements ia-
de l'archiduc Rodolphe d'Autriche avec certain» de revenir, vous donnez des 
la princesse Stéphanie de Belgique. 

Le correspondant An Times k Vienne, 
en annonçant la prochaine arrivée de 
l'archiduc à Bruxelles, où il fera un 
assez long séjour, ajoute ce qui suit : 
« Depuis quelque temps le brait avait 
circulé que le mariage serait ajourné 
jusqu'en mai, époque à laquelle la 
princesse aura accompli sa dix-septiè
me année. Il peut y avoir eu en outre, 
des considérations de santé, tant pour 
la Reine que pour la princesse, qui 
auraient eu à faire un long voyage et 
à assister à toutes les festivités, en 
plein air, à l'époque de l'année qui est 
habituellement la plus rigoureuse 
dans cette région. » 

Le Standard dit que l'on réunit en 
ce moment au Vatican les cadeaux 
que' Léon XIII destine à l'archiduc 
Rodolphe et à sa fiancée. Ces présents 
uniront, paraît-il. la valeur artistique 
à la valeur intrinsèque. La princesse 

conseil» très approprié* aux circonstances. 

ment é m u et affligé de la condit ion dans 
laque lie se trouvent le* catholiques d'Ir
lande, et Nous avons une très haute est i
m e de leur vertu, qui a subi l'épreuve de 
rud-8 adversités, non pas depuis peu de 
temps , mais depuis des s iès les . Ils ont e n 
effet, avec la fermeté et la constance la plus 
parfaite, préféré supporter quelque mal 
que ce fût que d'abandonner la religion de 
leurs pères ou de souffrir la moindre at
teinte à leur antique fidélité envers ce 
Siège apostolique. Da plu-, l is ont mérité a 
toutes les époques et jusqu'au temps pré
seu l cette particulière louange, que les plus 
nobles exemples dus autres vertus n'oat 
jamais m inqué parmi eux . C'est pourquoi 
N o u s les a imons d'une paternelle affection 
et Nous souhaitons v ivement qu'il soit 
promniement mis u n terme aux m a u x qui 
les affligent. 

Mais e n m ê m e t e m p s . N o u s j u g e o n s a b 
solument qu'ils doivent veiller avec le plus 
grandsoin à n e rien|perdre de a réputat ion 
a'honoêteté sans tache qui leur appartient 
et à n e commettre aucune imprudence qu i 
puisse faire supposer qu'ils ont renoncé à 
l'obéissance due aux pouvoirs légitimes.Et, 

Proprfélaire-Girant 

ALFRED R E B Q U 2 • 

INSERTIONS: 
Annonces: la ligne. , . 2C ,.' 
Réclames : » . . . 10 c 
Faits divers: » . . . 90 o. 

On peut traiter à ferlait pour le» abocs. . . 
ments d'annonces» 

Les abonnements et le» annonce» oc«^ 
reçues à ftoubaïx, an bureau du tournai 
à Lille, chez M. Q/uansn, libraire, Grande 
Place; à Paru, cher MM. H A VAS , L * n w 
BT O , 34, rue Notre-Dame-des-Vietoircr 
place de la Bourse); à Bruxelles, ^ 

n o s DB PUBLICITÉ. 
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pour ces motif»,»! l'Irlande mi t quelquefois 
trop d'ardeur à la garda s t à la défense de 
se s intérêts, lés Pontifes romains s'efforcè
rent aussitôt, par leurs avertissement» e t 
leur» conseil», d'incliner à la douceur l é s 
esprit» excité», afin que la justice n e fût 

fias violée par défaut de modéraUon, e t que 
a eamse.qnalque juste qu'elle fat n e devint 

pas , le» pass ions intervenant, u n a l iment 
t e sédit ion. 

Ces consei ls tendaient un iquement à o b 
tenir que U s catholique» d'Irlande prissent 
an tant l'Eglise pour maltresse e t pour 
r " * » , e t que , sa amfortcaat de tous points 
a sas préceptes, i l s repoussassent lea exc i 
tations des mauvaises docrines. C'est ainsi 
e u e , le 12 mars 1839 e t la 15 octobre 1844,le 
Pane Grégoire XVI, par l'intermédiaire de 
la S . Congrégation d e la Propagande, avertit 
l'archevêque d'Armagh de n e rien faire 
qu'avec modération e t just ice. N o u s - m é m e , 
à l 'exemple d e Noire prédécesseur, le 1 " 
ju in de Tannée dernière, N o u s avons pris 
soin, c o m m e vous le savez, d'adresser à 
tons l es évêques d'Irlande des conse i l s jus 
tes et opportuns, disant que le» Irlandais 
devaient obéir à leurs é v ê q u e s e t n e s'écar
ter en rien de la religion du devoir. Et u n 
peu plus tard, a u mois de novembre, nous 
avons déclaré i quelques évêques d'Irlande 
venus i Rome pour visiter le» tombeaux 
des A poires,que tons Nos v œ u x étaient pour 
la cause des Irlandais, m a i s N o u s avons 
ajouté qu'il n'était pas permis de troubler 
l'ordre publie. 

De tels sent iments et u n e telle conduite 
sont complètement conformes a u x prati
ques et aux maxines de l'Eglise catholique, 
et Nous ne doutons pas qu'il ne tournent 
a l'avantage des intérêts de l'Irlande. Car 
Nous avons confiance dan» l'équité des 
h o m m e s qui soat au gouvernemeut , et q u i 
ont coutume de montrer une grande e x p é 
rience unie au sens politique. L'Irlande 
pourra obtenir avec beaucoup p lus de 
sûreté et de facilité ce qu'elle désire , si 
el le suit la voie de la légalité, e n év i tant 
d e donner aucun sujet d'irritation. C'est 
pourquoi, Vénérable Frère, travaillez, 
vous et vos col lègues dans l'Episcopat, à 
ce que le peuple irlandais, au mi l i eu d'une 
agitation si v ive , ne dépasse pas les bornes 
de l'équité et de la just ice. 

Nous avons certainement reçu beaucoup 
de témoignages de reepect et d'amour de 
la part des évêques , d u clergé e t du p e u 
ple d'Irlande : que si maintenant il» o b é i s 
sent avec doci l i té , c o m m e N o u s e n avons 
la certitude, à ces conseil» et a notre 
autorité, i l s sachent b ien qu'ils ont pleine
m e n t satisfait a leur devoir et à tous . 

Non» prions enfin le Seigneur d e regar
der l'Irlande d'un « i l favorable, et e n 
attendant , c o m m e g a g e des dons cé lestes , 
Nous accordons affeetueussement a Vous , 
Véu érable Frère, a u x autres évoque» 
d'Irlande, à tout le clergé e t au peuple la 
bénédict ion apostol ique. 

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, l e 
3 janvier 1181, la troisième année d e Notre 
pontificat. 

LEON XIII, Pape. 
{Monde.) 

LA PRESSION ELECTORALE 
On lit d*ns la Patrie : 
« Répondant, l'autre jour, à ^Républi

que française, qui affirmait avec u n e reoiar-
Pour Nous , Noua s o m m e s douloureuse- j quable effronterie que la candidature offi

cielle n'existait p lus en République, nous 
avons prétendu et prouvé qu'au contraire, 
jamais la pression administrative n'avait 
été si violente et si impudente . 

» Nous recevons de divers points de la 
France des lettres qui v iennent confirmer 
cette intervention oppressive de l 'admi
nistration dans les élections qui v iennent 
d'avoir l ieu. 

» Tout la personnel des administrations 
d u gouvernement , facteurs, employés , 
cantonniers, agents des finance», juges de 
paix, en u n mot tout ce qui touche d e 
près ou de loin au gouvernement , depuis 
le préfet jusqu'au commis auxil iaires d e s 
mairies, a été mi» en coupe réglée. 

» Rien n'a été ménagé , n i l es menaces , 
n i les promesses. Celte intervention a été 
si scandaleuse qu'elle a révolté jusqu'aux 
républicains, dan» certains endroits . 

» Sous aucun gouvernement et à aucune 
époque on n'a assisté à de pareils ag i s se 
m e n t s , contre lesquels on ne saurait trop 
hautement protester, au n o m de la d igni té 
d u suffrage universel . » 

LÈS RELIGIEUX EXPULSES 
Voici une statistique, dressée par l e s 

so ins de l'administratiou, qui indique l e 
nombre des rel igieux expu l sé s d e leurs 
maisons à la dato du 31 décembre dernier, 
avec désignation des congrégationa a u x 
quelles appartenaient ces je l ig ieux : 

2,464 Jésuites, 32 Birnabi lee , 4nG Cxpu-
eins , 4 Camaldule», 176 Carme», 239 Bané-
dictins, 80 Basiliens. 18 Bornardin», 27 Cha
noine» de Latrau. 75 CmUreiens, 91 Père» 
de Saint-Berlin. 2g Père* régulier» de St -
Sauveur, «2 Père» de la Congrégation d e 
Saint-Thomas, 45 Père» de» Enfanta de 
Marie, 153 Eudistes , 168 Frères de Saint-
Jean-de-D.eu, 3t) Pères du refuge de Saint -
Joseph, 41 Frères de Saint Pierre-ès-Lieos, 
53 Pères des hospices des Missions, 53 Père» 
miss ionnaires , 240 Oblats, 68 Pères de l'As
somption, 170 Pères de 1» Compagnie d e 
Maiie, 20 de S i i n t Iréuée, 20 Manoies, 2'1 
de Notre-Dame-dc-Siou. ?, prêtres dit» de 
la Sainte-Face, 51 de 1 Immaculée-Concep
tion, 2o rel ig ieux de S i i u t - E d e m , 1,430 
Trappistes (aiteiots par les décrets, ne sont 

gas encore expulsés) , 8 misôionuairo» de 
aint-Fracçoie-de-Sal les , 126 Rédempto-

n s t e s , 294 Dominicains , 4C9 Franciscains 
4 Pères Minimes, 34 Passioanistn». 10 C i -
m i h e n s , 9 Pères ue la D icirine-Chrélienae, 
14 Pères Somasques e t 11 Tributaire». 

EN BALLOTTAGE AYEC SON BOUCHER 

D a n s s a c o m m u n e , qui compte 300 é l e c 
t e u r s et où il possô le plus do mi l le h e c 
tares de terres ,M. le .sénateur T e i s s e r e n c 
de Bort e s t en bal lot tage a v e c s o n bou
cher I 

Voi là quoi e s t le pres t ige do ce t a n c i e n 
a m b a s s a d e u r , qui représenta i t la F r a n c e 
e n Autr i che I 

m —, 

L'ÉTAT DES ESPRITS EN ALSACE-LORRAINE 
D'APRÈS UN ALLEMAND. 

On lit dans une correspondance 
adressée d'Alsace-Lorraine, par un 
Allemand, à la Gazette de Cologne : 

C'est u n e chose de p lus e u plus deruoo -
trêe qu'où a été trop v u e en const i tuant le 
Zandetausschuss (délégation prov<nci»le) e t 
en étendant ses attributions, confiant qu'où 
était dans la modératiou d u parti autono
miste . Tout ce qui transpire des délibéra
t ions de cette a&semblée dan» sa oessiou 
actuelle preuve que le parlementarisme e s t 
e n c o i e a u berceau d a e s ce p a y s , qu'une 
partie nu l l ement ios igmfiauie des député» 
manque m ê m e d e la s i m p l e not ion de» con
venances parlementaire» (sic) e t que eetto 
fraction devient d'autant p lu» agressive 
qu'on fait plus de concess ions k la popula
t ion. Il faut maintenant trouver bon q u e 
dans les séances de cette représentation d u 
p a y s , n o u - s e n l e m c n t lea fonctionnaire» 
a l lemands, mais m ê m e toute la nation 
a l l e m a n d e soient attaqué» sans réserve 
qu'on parle des fonctionnaire» a l lemands 
comme de « bandits » et de « fainéant» *, e t 
qu'on traite le» Al lemands en général d e 
gen-* dont la parole d'houneur n'a a u c u a 
poids . Sans doute , dans l e scomples - reudus 
officiels des séancos, il ne figure rien de c e s 
express ions ; mais on a assuré de très 
boune source que les express ions en q u e s 
t ion o u i été prononcées, et ce la dan» la 
seconde séance 

LES EMPLOYÉS DES C0NTRIBOTI0NS 
INDIRECTES. 

Les e m p l o y é s des c o n t r i b u t i o n s ind i 
rec tes v i e n n e n t d'adresser a u x députés 
u n e péi i t iou tendant à u n e amél iorat ion 
de leur s i t u a t i o n . 

> « Il e s t imposs ib le , dit cette pét i t ion que 
l'Etat u 'accorde pa» à s e s s e r v i t e u r s u n e 
rétr ibut ion eu rapport a v e c l e s s e r v i c e s 
qu'i ls rendent , et g r â c e s laque l le i l s 
p u i s s e n t v ivre . C'est u n e ques t ion i m p o r 
t a n t e à peser et à débattre que ce l le de 
s a v o i r ce que doit ètro le t ra i tement d e s 
e m p l o y é s d e s a d m i n i s t r a t i o n s publ iques . 

» Dire ce qu'est le t ra i t ement , c'est dire 
c e q u ' e s t l a fonct ion . L'Etat doit s'en 
préoccuper : s e s finances et un bon re 
c r u t e m e n t du personne l qu'il emplo ie n e 
s e r o n t a s s u r é s qu'à la condit ion do r e n 
d r e l e s t r a i t e m e n t s r é m u n é r a t e u r s . E v i 
d e m m e n t il faudra en venir à une réfor
m e qui s ' impose . Cette ré formo, du r e s t e , 

FMILLBT»* BU 1 k JANVIER 

I l -

LES RIVALITÉS 
PAB AjtMAi» Lapenm 

XIV. 

La Bonnard n'avait point baisse les y e u x 
s e n s le regard inquisiteur de Malicorne ; 
•U* n'avait pas rongi, e l le ne s'était pas 
CrMkMe. 

L» p u t a était mauvaise ; Jean Malicorne 
le reconnut aussitôt. 

— Tu e s certains de n'avoir reçu per
sonne pendant mon absence T 

— Certaine, monsieur, comme il n'y a 
qu 'on Dieu. 

— Alors, c'est mon cl ient qui a fait erreur 
da data. N'oublie pas, 1a Bonnard, que, si 
M m'as trompé ou si ta mémoire est m a u 
vaise, le te flanque à la perte. 

— Je l e v e u x bien, répondit avee a s s u 
rance U femme de service, car je su i s cer
taine de ce que je d i s . 

— It n'y a rien de ce côté ! pensa Mali
corne ; re.-ite la v a e d u eotean : il tant la 
supprimer . 

Le lendemain, Jean Malicorne rentra-
e a e s lo i en bel tant ; it prétendit *'ôtre don 
né u n e entorse e n descendant de bateau. 

— Je vais être obligé de garder la c a a m -
l e ; dit- i l , quel ennui pour m o l . 

— Je vous tiendrai compagnie m o n cher 
tuteur, lui dit Adrienne. 

— Mais cela dérangera tes habi tudes . 
— Ja serai heureuse do ce petit sacrifice. 
— Eh 1 bien, j accepte. Tu m e liras quel

que belle histoire. 
Après le déjeuner, Adrienne s'installa 

dans la ehambre de Malicorne. 
— Si ten piano était dans la grande sal is 

d u rez-de-chaussée, d i t l'usurier, tu pour
rais en jouer, et cela m e distrairait m i e u x 
encore que la lecture. 

— Il faut l e faire descendre. 
— Je songe à u n e chose qui m e serait 

bien agréable. Si t u voulais habiter cette 
salle qui donne de pla in-pied sur le jardin 
et qui est p lus grande que la chambre de 
là-haut, t u n'aurais pas à te déranger pour 
me tenir compagnie , et moi , je t'aurais 
toujours U i m e s côtés en cas de beso in . 

Uenreuse de satisfaire au caprice de son 
tuteur, Adrienne consentit sans aueune 
hésitation à cette préposition. 

Le jour même, le déménagement fut opé
ré. 

Il va aans dire qae, g râ i e i certaine m é 
dication de son fils, Jean Malieorne fut 
complètement guéri a u bout d e trois jours, 
et qu'Adrienne continua d'habiter le rez-
de-chaussée . 

Le paysan avait atteint son but ; la 
jeune fille ne pouvait plus communiquer , 
uaêtae par s ignes , avec quelqu'un d u d e 
hors. 

Elle n'en parut nul lement affectée, ce qui 
étonna beaucoup l'usurier. 

Jean Malicorne était complètement d é 
routé . 

— Un h o m m e c o m m e moi ôlre joué par 
une g a m i n e de d i x - h u i t ans, se dit-il,e'et>t 
impossible , j 'en aurai raison I 

Et il s'appliqua à u n e survei l lance d e 
Jour et d e nuit , de toutes les heures et de 
tous les instants ; il n e v i t rien, i l n e d é 
couvrit rien 1 

Quinze jours se passèrent de cette façon. 
Cependant, malgré l'active survei l lance 

de Jean Malicorne et de sa femme, Jacques 
Hervey et Adrienne trouvèrent le m o y e n 
de se parler et de s'éerire. 

Le hasard, ce l te providence d e s amou
reux, était v e n u à leur secours . 

On se souvient que, derrière la mai son 
d u paysan , se trouvait u n grand jardin 
ayant u n e i s sue sur u n e ruel le déserte. Ce 
jardin, seul but de promenade permis à 
Adrienne, parce qu'il était clos de toute» 
parts, recevait chaque jour les v is i tes de la 
j e u n e fille , el le venait y travailler, dess i 
ner, faire de la tapisserie, arroser s e s fleur» 
et y cueil l ir l es bouquets qui ornaient sa 
ehambre. 

A l'extrémité de cette promenade e x i s 
tait une allée d e t i l leuls très touffus ; 
c'était là que s e tenait habi tue l lement 
Adr ienne . 

Parfois madame Malicorne venait l 'y r e 
joindre et tricotait à s e s ce lés ; le p lus 
souvent , c'était le m t r i qui aecourait lui 
tenir compagn ie et causer avec elle, lors
qu'il n'était pas e n v o y a g e , occupé dans 
ses magas ins ou sur la rivière. 

U n jour, Jacques Hervey ayant été a p 
pelé chez u n malade qui demeura i t dans 
une son voisins celle de Mal ieorne, 

passa, pour se rendre dans cette mai son , 
par la ruelle inhabitée qui longeait le logis 
de son ennemi . On sait quel s i lence règne 
généralement dans la campagne , e t avec 
quel le facilité l'oreills perçoit tous les 
bruits , celui de la vo ix h u m a i n e surtout . 

A u m o m e n t où le médec in s'engagea 
dans >a ruelle, le son de deux v o i x arriva 
jusqu'à lu i . D e u x personnes causaient d e 
l'autre côté d u mur de clôture. 

Il s'approcha d o u c e m e n t et reconnut 
aussitôt la vo ix d'Adrienne ; son interlo
cuteur était u n h o m m e . Jacques Hervey , 
tout e n percevant d e s sons , n e pouvait 
saisir le sens de la conversation. 

Tout à coup, u n e autre vo ix , p l u s éloi
g n é e e t aussi p l u s vibrante.se fit entendre . 

Cette vo ix appelait Jean Malicorne. 
— Que v e u x - t u , la Bonnard 1 demanda 

la vo ix mascul ine dont Jacques Hervey 
avait en tendu les bourdonnements . 

— On v o u s demande à la maison , mon
sieur Malicorne, dit la, femme de service. 

— J'y vas . 
Jaeques Hervey était à d e u x pas de la 

porte du jardin ; il je ta u n regard a u x 
d e u x extrémités de la ruelle : la route était 
déserte. Alors i l mi t u n œi l curieux à la 
serrure, et v i t Jean Malicorne qui se d ir i 
geait vers sa maison; Adrienne était ass ise 
à l'ombre des t i l leuls . 

Le médec in attendit que Malieorne fût 
rentré chez lui ; puis , d'une v e i x trem
blante , U murmura : 

— A d r i e n n e ! 
Celle-ci^- s t fp j fae d e cet appel , l eva la 

tète, rqjjt^da,. a u m i r d'elle, e t , n e v o y a n t 

personne, prêta u n e oreille attentive. 
Sûr d'être entendu de la jeune fille, le i 

médecin reprit : 
— C'est moi , Jacques Hervey , qui v o u s 

appelle ; approchez-vous de la porte d u | 
jardin. 

Une subite rougeur monta au front d'A
drienne, et son cœur bondit da joie à ce 
n o m b ieu-a imé . 

N o u s l'avons dit , la jenne fille était igno
rante d u mal et suivait , e n tentes choses , 
l e s inst incts d e s o n cœur . 

Elle s'approcha v i v e m e n t de la porte. 
— Prenez garde, observa Jacques Hervey , 

on pourrait vous voir d s chez Malicorne. 
Adrienne se tint à distence.et cont inuant 

s o n travail d e tapisserie, e l le dit : 
— Nul n e pent n o u s entendre , parlez. 
Chère adorée, j e n e conna i s d e v o u s que 

votre n o m charmant , votre beauté mervei l 
l euse et votre v o i x d iv ine ; apprenez-moi 
qui voua ê tes , d i t e s -moi que l s l i ens v o u s 
ret iennent ehez m o n e n n e m i , e t fuss iez-
v o u s p lus pauvre que l e s pet i tes bergères 
des ehamps , j e voua le jure , voua serez m a 
femme. Je n'ai qu'un désir, qu'une ambi 
tion, c'est d'unir m o n sort au vôtre. Puisque 
je ne pu i s aller jusqu'à v o u s , venez à moi ; 
j e v o u s conduirai dans la m a i s o n de la p lus 
d igne des femmes , et là v o u s serez à l'abri 
de toute persécution, m ê m e d e ce l les que 
v o u s pourriez craindre d e m o n amour . 
Vous n e m'y reverrez que le jour o ù je v o u s 
conduirai à l'autel. A p p u y e z - v o u s sur m o n 
bras, ayez confiance e n la parole d'un 
h o m m e qui n'a jamais m e n t i t Si Malieorne 
v o u s retient chez lu i malgré votre vo lonté , 

d i tes - l e -moi ; j'ai des amis r iches e t p u i s 
sants qui se joindront à moi ponr vous 
venir en aide, et cette liberté, que vous d e 
vez envier et dont on v o u s prive, v o u s sera 
bientôt rendue. 

Adrienne élait toute palpitante; p e u t -
être que, s i la porte se fût ouverte sub i te 
ment , entraînée par s o n amour, rlle eût 
auivi l e médec in e t lui eût confié s a n s 
regret, joyeuse et confiante, le soin de s o n 
honneur, d e sa réputation, sa v ie e n u n 
mot . Mais l'obstacle qui U séparait d e 
Jaeques Hervey suffit pour que la raison 
triomphât d e s o n cœur. 

— Je crois e n v e a s comme e n Dieu, mon 
ami, l o i di t -e l le , et j e n'hésiterai pas à voue 
suivre, à m e confier i votre probité s i m a 
liberté était sér ieusement menacée . Lee 
choses n'en sont pas là , j e l e s eppose du 
moins . 

Cependant j e comprends votre désir et j e 
s u i s prête à l e satisfaire ; d e m a i n soir, à 
hu i t heure*, trouvez-vous o ù v o u s ê tes e n 
ce m o m e n t , et u n e lettre d e moi que je 
glisserai sous la perte, v o u s apprendra q u i 
je su i s et pourquoi j'habite cette maison. Si 
u n empêchement quelconque arrêtait l'exé» 
cat ion de m a promesse , revenez après-
demain, à la m ô m e h e u r e ; v o u s trouverez 
m a lettre à l'endroit q u e j e voua i n d i q u e . 
Maintenant partez e t . . . à b ientôt . 

r - Encore u n m o t . 

— Dites . 
— Vous m'aimez Î 
— La j e u n e fille hés i ta u n ins lanL 
Il lui sembla entendre un bruit étrauge 
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